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ARTICLE 3

1° À la première phrase de l’alinéa 6, supprimer le mot :

« facultative »;

2° En conséquence, supprimer la seconde phrase de l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte propose de créer une procédure renforcée d’information et de concertation du public pour 
l’instruction des demandes des permis miniers, mais cette procédure reste facultative.

Il s’agit en quelque sorte une « super enquête publique » mais sa mise en œuvre n’est pas 
systématique, elle est laissée en partie à la libre appréciation du préfet. Dès lors, on peut se 
demander, si cette procédure renforcée sera fréquemment activée.

C’est pourquoi il est proposé de la rendre obligatoire. 


